
St-Phi Actu’ 
Site Web de la commune : www.saintphilibert-21.fr                    

      
Le DON du SANG 

 
Un don de soi pour la vie des autres. SANG donné = une vie sauvée 

 
La prochaine collecte sur GEVREY est prévue le jeudi 15 février à partir 
de 14h30 jusqu’à 19h00 (salle CHAMBERTIN) 
 
Prenez dès à présent votre rendez-vous par internet :  
     https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/96108/sang 
 
Les donneurs ayant pris rendez-vous sont prioritaires. Les personnes se 
présentant sans rendez-vous seront prises en fonction de la disponibilité sur 
la collecte (personne qui a pris rendez-vous et ne se présente pas à la collecte, 
disponibilité des médecins et des IDE selon le flux des donneurs). 
 
 

RESTOS DU CŒUR 
 
La collecte qui s’est déroulée le 20 janvier 2024 a permis sur la commune 

de donner près de 202 kgs de produits de 1ère nécessité pour les personnes les 
plus démunies dont 48 Kgs de vêtements pour enfants de 0 à 6 ans.  
  
Au niveau des 9 communes de la Plaine, ce n’est pas moins de 1032 kgs de 
denrées qui ont été collectées pour les Restos du Cœur de Nuits-St-Georges.   
 
Un GRAND MERCI à toutes les personnes qui se sont déplacées pour 
participer à cette collecte qui va venir en soutien à toutes les familles dans le 
besoin. 
 
 
 

Février 2024 



 
 

Zones d’Accélération des Energies Renouvelables 
(Z.A.E.R.) 

 
Face au retard sur ses obligations européennes concernant les énergies 
renouvelables, l’Etat a souhaité associer les collectivités sur cet objectif. 
 
Lors du Conseil Municipal du 10 janvier, il a été proposé  
- d’interdire les éoliennes sur tout le territoire communal,  
- de reconnaître les zones 1AU pour la pose de panneaux photovoltaïques  
- et les parcelles agricoles classées en zone A pour des installations agri-
photovoltaïques. 
 
Nous devons, après concertation des habitants, identifier les ZAER sur notre 
commune. 
 
Pour ce faire, la population pourra s’exprimer sur ce sujet qui concerne notre 
territoire communal et dans le même temps l’avenir de notre pays.  
 
A partir du 5 février et jusqu’au 23 février, vous aurez la possibilité de 
vous exprimer en mairie aux heures d’ouverture du secrétariat pour émettre 
votre avis sur un cahier d’enregistrement ou de les transmettre sur le site 
internet de la commune.  
 
A L’issue de cette période, le Conseil Municipal prendra une délibération sur 
ce sujet lors de la réunion du 4 Mars. 
 
 

CHASSE SUR LA COMMUNE 

 

 

Mesdames et Messieurs les promeneurs, pensez à mettre pour votre sécurité 

des vêtements très visibles lors de vos promenades. 

 

Fermeture de la chasse : 

- le 29 Février 2024  pour tous les gibiers sauf pour 
les sangliers 

- les sangliers le 31 Mars 2024 


